
  

Mensuel
Sécurité
Routière

 32

Avril 2023

Direction
Départementale
des Territoires 
du Gers

Observatoire
Départemental 
Sécurité
Routière

Coordonnées:

19, place du Foirail
BP 342
32 007 Auch Cedex
Tél: 05 62 61 46 46
Fax : 05 62 61 46 64

Les chiffres du mois d’avril 2023
Sources : Gendarmerie Nationale et Sécurité Publique

Midi-
Pyrénées

Chiffres provisoires

Evolution / avril 2022

   Tués 0 2

   Blessés 18 16

   Accidents corporels 12 11

Accidents mortels 2023

depuis le début de l'année

du mois
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Les chiffres depuis le début de l’année

Prévention - conseils
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Les chiffres sur les 12 derniers mois
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Bilan sur les 12 derniers mois Accidents 
corporels

Tués Blessés

Mai 2022 – Avril 2023 149 14 181

Mai 2021 – Avril 2022 136 13 173

Evolution + 9 % + 8 %   + 5 %

ddt-odsr@gers.gouv.fr

Les vacances estivales approchent à grands pas, pour prendre la route en toute sécurité, 
on prépare son véhicule et son trajet.

   Charger les bagages :
● placer les plus grands et les plus 
lourds au fond du coffre,

● placer sur le dessus les bagages utiles 
pendant le trajet,

● se conformer à la réglementation en cas 
de recours à un moyen de chargement de type 
porte-vélo, coffre de toit (dépassement de 
la longueur du véhicule, signalisation, etc).

 Préparer son itinéraire :
● vérifier la présence du triangle de signalisa-
-tion et du gilet haute visibilité, obligatoires en 
cas d’arrêt d’urgence,

● préparer son itinéraire,
● prévoir un itinéraire bis en cas de difficultés,
● s’informer sur les conditions de circulation
et les conditions météorologiques,

● partir reposé, sans être sous l’emprise de 
médicaments, de drogues ou d’alcool,

● éviter les repas copieux avant le départ
(propices à la somnolence).
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Activités des forces de l’ordre – Avril 2023

Réglementation - sanctions 

Observatoire Départemental de Sécurité Routière   –   Courriel : ddt-odsr@gers.gouv.fr    –   Téléphone : 05 62 61 53 10  
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Contrôles vitesse (nombre d’infractions)
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Autres contrôles (nombre d’infractions)
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Quelques sanctions encourues en fonction des manquements aux règles de 
chargement, d’état du véhicule ou de présence d’équipements obligatoires :

●   Non respect des règles de chargement (poids, largeur,etc) : 135 € minimum   
    pouvant aller jusqu’à 1500€.
●   Circuler avec des pneus usés : 135 €. 
●   Circuler avec des feux défaillants :135 €.
●   Défaut d’usage du clignotant : 35 € et retrait de 3 points.
●   Défaut de présentation des papiers du conducteur / du véhicule : 11€.
●   Défaut de gilet haute visibilité et de triangle de signalisation de danger : 135 €.
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